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 Transmettez votre savoir   
 Formez les médecins de demain 



QU’EST-CE QU’UN MAITRE DE STAGE EN UNIVERSITÉ (MSU) ? 
Le maître de stage des universités accueille un étudiant au sein de sa structure 
ambulatoire pour lui transmettre la pratique de la médecine de ville et partager 
son expérience.

POURQUOI DEVENIR MSU ? 
TRANSMETTRE ET ENSEIGNER

	Â Partagez vos connaissances, votre expérience et votre vision du soin. 

ÉCHANGER ET PROGRESSER
	Â Bénéficiez d’un regard neuf et maintenez vos connaissances à jour. 

VALORISER VOTRE EXERCICE
	Â Titre universitaire reconnu, engagement pédagogique valorisé. 

PRÉPARER L’AVENIR
	Â Rencontrez de futurs remplaçants ou collaborateurs.

 
 
UNE ACTIVITÉ RECONNUE ET RÉMUNÉRÉE

•	 Honoraires pédagogiques : 300 à 600 € / mois 
•	 Valorisation possible dans la ROSP 

•	 Titre de Maître de stage des universités (mention sur plaques et ordonnances) 

QUI PEUT DEVENIR MSU ? 
	Â Médecins généralistes (libéraux ou salariés)

	Â Exercice en cabinet, maison ou centre de santé,...

	Â Autres spécialités possibles en ambulatoire (pédiatrie, gynécologie,…)
 
Conditions :
•	 1 an d’exercice : accueil d’un étudiant (2ème cycle) 
•	 3 ans d’exercice : accueil d’un interne (3ème cycle)
•	 Activité compatible avec l’encadrement d’un étudiant  

	Â Le praticien doit se former à la pédagogie en suivant un cursus de maître de stage



COMMENT DEVENIR MSU ? 

📞 VOUS SOUHAITEZ DEVENIR MSU 

Pour toute information ou pour constituer votre dossier :

	Â Contactez le Département de Médecine Générale (DMG) de l’une des facultés  
d’Île-de-France 

Rejoignez les maîtres de stage  
et contribuez à former les médecins  
de demain en Île-de-France

SCANNEZ-MOI

1 - Déposer une candidature

•	 auprès du Département de 
Médecine Générale (DMG)  
de l’une des facultés  
d’Île-de-France

2 - Obtenir un agrément

•	 UFR de médecine :  
pour l’encadrement  
des étudiants (2ème cycle) 

•	 ARS : pour l’encadrement  
des internes 

3 - Suivre une formation

•	 Formation pédagogique (DPC) 
•	 Programmes indemnisés 

possibles 



 

Plus d’informations sur
iledefrance.ars.sante.fr


